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NOTIFICATION D’IRREGULARITE N°2 

 

                                             
DESTINATAIRE       

                                                                                                                      
                                                                                                     Date de la notification 

 

ENVOI PAR COURRIER RECOMMANDE AVEC ACCUSE DE RECEPTION 

 
 
Objet : Régularisation d’une demande d’enregistrement de marque 
Réf. : Demande n°                  du         
 
Madame, Monsieur 
Lors du dépôt de la demande, un droit de priorité attaché à un précédent dépôt étranger  ou/ à une marque  
présentée à une exposition internationale a été revendiqué,  
toutefois, vous n’avez pas remis la copie du dépôt antérieur certifiée conforme à l’original par l’organisme 
chargé de la propriété industrielle auprès duquel le dépôt a été fait,  
(Toutefois vous n’avez pas remis le certificat de garantie relatif à l’exposition internationale) 
Vous disposez d’un délai de trois mois à compter de la date de dépôt de la demande pour effectuer la remise 
de ce document. A défaut de régularisation de cette remise dans le délai prescrit, la revendication de priorité est 
réputée non avenue. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


